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La rectrice

Monsieur le présidentde l'Université,

Monsieur le directeur du CROUS,

Mesdames et Messieurs les inspecteurs de l'Education Nationale,

Mesdames et Messieurs les chefs d'établissement,

Mesdames et Messieurs les directeurs d'école,

Mesdames et Messieurs les directeurs de CIO,

Mesdames et Messîeurs les chefs de division et de service,

Monsieur le directeur de la délégationrégionaleacadémiqueàla

jeunesse, àl'engagement et aux sports,

Monsieur le directeur du CREPS

Objet : Congésbonifiéspour l'hiver austral 2023 (juillet-août2023)

Références:
• Décretn° 2020-851 du 2 juillet 2020 portant réformedes congésbonifiésdans la fonction publique
• Décretn°78-399 du 20 mars 1978 modifiérelatif, àla prise en charge des frais de voyage de congés

bonifiésaccordésaux magistrats et fonctionnaires civils de l'Etat et aux agents publics de l'Etat

recrutésen contrat àduréeindéterminée;
• Circulaire ministérielleDGAFP n°2129 du OSJanvier 2007 relative aux conditîons d'attribution des

congésbonifiésaux agents des trois fonctions publiques

Résumé

La présentecirculaire a pour objet de définirles modalitésde prise en charge des frais de voyage de
congésbonifiésdans le cadre de la campagne de l'hiver austral 2023 (juillet 2023- août2023),

S'agissant de la fréquencedes congés, la condition de duréeminimale de service ininterrompue pour
|l/ouverture du droit est réduiteà24 mois (au lieu de 36 mois). La duréemaximale du congéne peut
^excéder31 jours consécutifs,la périodetransitoire seterminera leOSjuillet 2023 pour les agents ayant
leur centre d'intérêtsmatérielset moraux en métropoleou dans un autre DOM.



1 - AGENTS CONCERNES

Peuvent bénéficierde la prise en charge par l'Etat desfrais d'un voyage de congé,dit congébonifié,les
fonctionnaîres titulaires de l'éducationnationale et de l'enseignement supérieur, les agents publics
recrutésen contrat àduréeindéterminée,les maîtres contractuels et / ou agréésdes établissements

privéssous contrat détenantun contrat ou un agrémentdéfinitif,bénéficiantd'une échellede
rémunérationde personne! titulaire de l'enseignement public qui exercent leurs fonctions àLa Réunion
et dont le centre des intérêtsmoraux et matérielsest situésoit sur le territoire européende la France,
soit dans un autre DOM, soit en Nouvelle-Calédonieou les îles Wallis et Futuna, soit en Polynésie
française.

II - OUVERTURE DES DROITS

Elle est conditionnéepar une duréeminimale de service ininterrompue de 24 mois àtemps complet ou
àtemps partiel, calculésselon le cas, àpartir de la nomination en qualitéde stagiaire, de la date de
titularisation, de la mutation ou de la date du retour du dernier congébonifié.

Les périodespasséesau titre de la formation initiale ou de congéde mobilitéeffectuéeshors du
départementainsi que les congésde longue duréesuspendent l'acquisition du droit àcongébonifié,la
disponibititéet te congéparental l'interrompent : la fraction de services déjàréaliséeest perdue.

Lorsqu'au cours de la mêmeannée, les personnels remplissent les conditions d'ouverture du droit à
congébonifiéet sont amenésàbénéficierd'une pnse en charge par l'Etat des frais de voyage au titre
d'une autre réglementation(formation, examen, concours, changement de résidence),ils ne peuvent
bénéficierde la prise en charge par l'Etat que d'un seulvoyage.

En cas de cumul, les frais de déplacementde congébonifiéne sont pas pris en charge.

Un agent en accident de travail, en congéordinaire de maladie. en congéde longue maladîe, en congé
de longue durée,en congéparentaLen.congéde matemitéou en congéde formation professionnelle
ne peut prétendreàla mêmedate au bénéficed'un congébonifié.

111-LAPRISEENCHARGE

1) Prise en charge du bénéfîciaire

Elle est liéeàla notion de résidencehabituelle qui est le territoire européende la France ou le DOM ou
la collectivitéoùse trouve le centre des intérêtsmoraux et matérielsde l'intéressé.
C'est uniquement pour ce lieu que l'agent pourra bénéficierde congésbonifiés.

La notion de centre des intérêtsmatérielset moraux (CIMM) repose sur l'appréciationde plusieurs
critèresassociéstels que précisésdans les circulaires du 5 novembre '1980

et du 3 janvier 2007 qui
prennent en compte, non seulement la localisation des intérêtsmatériels,tels que le lieu de résidence,
la détentiond'un bien immobilier, la domiciliation fiscale et bancaire et l'inscription sur les listes
électorales,mais aussi i'origine géographiquede l'agent, le lieu ou les lieux oùil a effectuésa scolarité,
ses attaches familiales et la duréede son affectatîon dans le territoire considéré/ce dernier critère
apparaîssant particulièrementdéterminant.

La localisation du centre des intérêtsmaténelset moraux d'un agent s'apprécieàla date àlaquelle
l'administration se prononce sur l'application d'une disposition réglementaire.Un transfert de ce
centre peut donc êtreopéréau cours de la carrièrede l'agent (jurisprudence du conseil d'étatn°97415
du27 mars1992).

2) Prise en charge des ayants droit

* je conjojnt (ou partenaire d'un PACS ou concubin)

- si ses frais de voyages ne sont pas pris en charge par son employeur ;
- si ses revenus annuels sont inférieursàla somme de 18 552 €bruts annuels (revenu fiscal de référence

de l'annéecivile précédantcelle du congébonifié- arrêtédu 2 juillet 2020).

Si le conjoint n'est pas pris en charge par l'administration (conjoint payant), il appartient àl'agent

bénéficiaired'effectuer les réservationspour ce demier.
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Le ménagede fonctionnaires : dans le cas oùchaque conjoint a, la mêmeannée,droit àun voyage de
congébonifiévers des destinations différentes,les deux agents peuvent opter pour l'une ou l'autre
destination. Dans le cas oùles agents ne bénéficîentpas de congébonifiéàdes périodicitésidentiques,
ils ne peuvent pas réclamerle bénéficed'un alignement sur la périodela plus favorabte. Les dispositions

prévuesen matièrede report permettront de faire coïncider les dates de départ.

*les enfants

La prise en charge des frais de voyage des enfants est appréciéepar référenceàla législationdes

prestations familiales :

• Etre àla charge des parents (allocations familiales, supplémentfamilial de traitement)
• Avoir moîns de 20 ans

L'âgedes enfants est appréciéàla date du départen congébonifié.
Un ménagede fonctionnaires peut opter pour la prise en charge des enfants alternativement au titre

de t'un ou l'autre des agents dèslors que les prises en charge respectent un minimum dlntervalle de

trois ou cinq ans selon le régimeaccordé.

3) Transport de bagages

L'agent bénéficiaireet ses ayants droit (sauf enfant de moins de 2 ans) peuvent prétendre
individuellement àun poids maximal de 40 kg de bagages àla charge de l'administration.

4) R.émunération

La rémunérationde l'agent durant la totalitédu congéest celle du lieu de son congébonifié.

IV - DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Les agents ayant leur CIMM dans le départementet qui àla date du Sjuillet 2020, remplissent les

conditions fixéesàl'artîcle 1er du décretdu 20 mars 1978, dans sa rédactionantérieureàl'entréeen

vigueurdu décretdu 2juillet 2020, peuvent bénéficierd'un dernier congébonifiéau régimelocal.

V - LA DUREE TOTALE DU SEJOUR

La duréemaximale du congébonifiéest de 31 jours consécutifs(samedis, dimanchesjours fériés)pour
les personnels ayant optépour le bénéficedu congéselon les nouvelles conditions

Les personnels des établissementsd'enseignement et des centres de formation scolaire doivent inclure
la périodede leur congébonifiédans celles des grandes vacances scolaires ou universitaires du lieu où
ils exercent leurs fonctions.

Dates possibles de congésbonifiésdes personnels d/établissementd/enseignement et des centres de

formation scolaire au titre de la présentecampagne :

Date de départde la Réunion :

. samedi OSjuillet 2023 aprèsla classe pour les enseignants du premier degré

. lundi tOjuillet 2023 au soir pour les enseignants du second àeyé,

sous réservede la date effective communiquéeultérieurement.

Date de retour de métropole: samedi 12 aôut2023 (au plus tard)

L'administration se charge d'effectuer les réservationsauprèsdu prestataire d'agence de voyages
titulaire du marchépublic. La prise en charge du voyage porte sur le trajet Saint-Denis / Paris ou Saint-
Denis / DOM ou selon le lieu oùse situe le centre des intérêtsmoraux et matérielsde l'agent. Les
correspondances pour les provinces seront géréesdirectement par les bénéficiaires.

Les billets émissont non remboursables et modifiables avec frais. Les agents sont donc priésde
respecter les dates confirméesau plus prèsde leurs souhaits et en fonction des places disponibles.

En cas de modification ou d'annulation d'un billet déj'àémis,les frais de dossier et le coûtdu billet émis

par la compagnie aériennesont àla charge de l'agent.
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En cas de force majeure justifiéepar un certificat médicalou d'hospitalisation de l'agent ou par l'acte
de décèsd'un ascendant, conjoint ou descendant, les frais de modification / annulation du ou des
billet(s) sont àla charge du rectorat.

VI - CONSTITUTION DES DOSSIERS

Les demandes de çongésbonifiésde la présentecampagne s'effectueront sous format électronique

par le biais de l'application «Congésbonifiés- demande »accessiblevia l'espace numériquede travail

METICE, accessible sur le site internet de l'académie.

Pas àpas de saisie :

I- Se munir de son identifiant de messagerie académiqueet de son mot de passe
2- Rejoindre le site de l'académieàl'adresse : https://www.ac-reunion.fr/

3- Sélectionnerl'icônede METICE, àcôtéde l'icôned'iprofsur la partie droite de

la page d'accueil :
î!l ^

4- Taper son identifiant et son mot de passe
5- Sélectionnerl'icônede l'application «Congésbonifiés»,dans la rubrique ««

gestion des personnels »: Raquisitlon da

6- Renseigner votre demande etjoindre les copies scannéesdes piècesjustificativesobligatoires

7- Valider votre demande

L'action de validation aura pour effet de transmettre le dossier électroniqueau service des congés
bonifiésdu rectorat (DFP3) ainsi qu'un récapitulatîfde la demande au secrétariatde l'établissement

(adresse courriel : ce.974xxxx@ac-reunion.fr) afin que le chef d'établissementpuisse faire parvenir au
service de la DFP3, par retour de mail, son visa.

L'impriméjointàla présentecirculaire concerne les demandes émanantde l'université,du CROUS, du
CREPS àretourner par voie numériqueàcongesbonifEes@ac-reunion.fr dûmentremplies, signéeset
accompagnéesdes piècesjustificatives

Calendrier des opérations:

04 octobre 2022 ; transmission de la circulaire aux personnels par messagerie électronique

exclusivement.
28 octobre 2022 : date limite de réçeptîondes dossiers électroniquespar le rectorat. Tout dossier

incomplet fera l'objet d'une demande de piècescomplémentairesàl'agent par courriel sur les adresses

cournels professionnelle et personnelle renseignéespar l'agent lors de sa saisie.

04novembre maî 2022 : date limite de rétractation(annulation de votre demande)

fin-avril 2023 : date limite d'envoi par courner électroniquepar le rectorat du plan de volaux
bénéficiaires(réservation).
Fin mai 2023 : date limite d'envoi des billets électroniques(émissîon)par l'agence de voyages.

P^rla,Recti^etpardélégation,'
•Sgû^ajreGéneralderAcadémiî

'.ErwanPOLÀRD
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